
Des questions sur 
l’Espace familles ? 

pas à pas



Bienvenue sur le portail famille
Toutes les inscriptions au temps périscolaires, à la restauration scolaire et au centre de loisirs 
se font en ligne sur le portail famille. Sur cet espace, il est possible :
> d’inscrire ou désinscrire vos enfants aux activités proposées par le restaurant scolaire,  
le périscolaire et le centre de loisirs ;
> de payer vos factures ;
> de consulter vos factures, règlements et attestations ;
> de transmettre et télécharger des documents.

Créer son compte
Pour créer votre compte, il vous suffit de vous rendre sur le site internet www.romille.fr et de cliquer 
sur le portail famille.

Une fois sur le portail famille, cliquez sur « créer un compte » pour créer votre compte.

Pour créer votre compte, 
vous devrez renseigner une 
adresse email ainsi que définir 
un mot de passe. 

Si vous aviez un compte sur l’ancien portail famille, vous n’avez pas besoin de vous créer 
un nouveau compte. Actualisez simplement votre mot de passe à partir du lien qui vous 
a été communiqué par email. 

https://romille.portail-familles.app/
https://romille.fr/


À l’étape « coordonnées » il faudra inscrire un adulte responsable de l’enfant (père, mère ou 
tuteur légal). Il sera possible de renseigner un deuxième parent dans un second temps. 

Certaines informations sont 
obligatoires : elles sont indiquées par la 
présence d’un astérisque «*». 
Si vous ne renseignez pas ces champs 
obligatoires, vous ne pourrez pas 
poursuivre l’inscription. 

Après avoir transmis les informations du ou 
des parents, créez la ou les fiches enfants. 

Une fois les informations générales 
complétées, n’oubliez pas de bien remplir les 
informations médicales de votre enfant. Ces 
informations sont cruciales pour l’inscription 
au restaurant scolaire notamment. 



Une fois les informations générales, les 
renseignements médicaux et les informations 
complémentaires dûment remplis, il vous faudra 
renseigner le niveau scolaire de l’enfant. 

Cette étape est importante car elle vous permettra 
par la suite de sélectionner les services sur 
lesquels vous souhaitez inscrire votre enfant . 

Pour valider la création de votre compte, 
il faudra également télé-transmettre  des 
documents obligatoires : 
- Livret de famille parents et enfants 
- Justificatif de domicile 
-Vaccin de l’enfant 
 À noter

Assurez-vous que les documents 
transmis soient bien cadrés et lisibles. 

Votre compte est maintenant créé. Il ne vous reste plus qu’à valider votre inscription en cliquant 
sur le lien transmis par email. 

Accéder aux réservations
Une fois la validation faite pas nos services, vous aurez accès à l’espace « mon compte ».  



Depuis cet espace, vous pourrez notamment inscrire votre enfant aux différents services 
(restaurant scolaire, temps périscolaire et extrascolaire).  Pour inscrire votre enfant, cliquez sur 
l’onglet « ajouter » ou directement sur la date souhaitée sur le planning. 

Avant de programmer votre inscription, il vous faudra sélectionner le service que vous souhaitez 
utiliser. 

Pour une inscription ponctuelle, vous pouvez  sélectionner une date et cliquer sur l’onglet  
« ajouter ». Pour une inscription récurrente, sélectionnez l’onglet « recopier ».



L’outil « recopie» vous permet en effet d’indiquer si vous souhaiter inscrire votre enfant tous les 
mois, toute l’année, tous les lundis par exemple ou toute la semaine. 

À noter
Il est toujours possible d’annuler 
une date depuis le planning, même 
en cas de demande récurrente. 

Une fois votre demande validée, vous avez accès au récapitulatif de votre demande. Un email 
vous informant de la validation de votre réservation vous est ensuite envoyé. 


